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1- INTRODUCTION 

l. En vertu de la RegIe 87 (4) du Reglement interieur, les Parties Civiles requierent 

l'autorisation de la Chambre de verser aux debats l'enregistrement d'une interview 

radiophonique de KHIEU Samphan par Laure DE VULPIAN sur la radio France Culture, 

Ie 20 aout 2007. 

2. Les Parties Civiles annexent a cette requete Ie CD audio de cette interview ainsi qu'une 

retranscription complete de l'interview en version franc;aise preparee par les Parties Civiles. 

3. Pour des raisons de celerite de la procedure, les Parties Civiles ne presentent qu'une partie 

de l'emission radiophonique; celle portant sur l'interview de KHIEU Samphan par la 

joumaliste Laure DE VULPIAN. 

4. Les informations donnees par KHIEU Samphan lui-meme conferent a ce document une 

importance primordiale. 

5. L'enregistrement de cette interview est necessaire a la manifestation de la verite et il est 

dans l'interet de lajustice de l'admettre au dossier penal. 

11- SUR LE DROIT APPLICABLE 

6. Le Reglement interieur de la Cour octroie a la Chambre un large pouvoir discretionnaire 

pour admettre devant elle des documents comme elements de preuve,l dans la me sure OU 

ces documents repondent prima facie aux criteres de pertinence, fiabilite et authenticite de 

la RegIe 87- 3.2 

7. La regIe 87-4 du Reglement interieur prevoit qu' « en cours de proces, la Chambre peut, 

d'office ou a la demande d'une partie, convoquer ou entendre toute personne comme 

temoin ou recevoir tout nouvel element de preuve qu'elle estime utile a la manifestation de 

la verite. Les parties sont tenues de motiver pareille demande. La Chambre se prononcera 

sur Ie bien-fonde de celle-ci en appliquant les criteres enonces a l'alinea 3 de la regIe sus

visee. La partie requerante doit egalement convaincre la Chambre que Ie temoignage ou 

l'element de preuve sollicite n'etait pas disponible avant l'ouverture de l'audience. » 

1 RegIe 87- I du Reglement Interieur, Rev.8 ; « Sauf dispositions contraires du present Reglement, la preuve en 
matiere penale est libre. La charge de la preuve de la culpabilite de l'accuse incombe aux co-procureurs. Pour 
condamner l'accuse, la Chambre doit avoir l'intime conviction de sa culpabilite. » 
2 RegIe 87- 3 du Reglement Interieur, Rev.8 ; «La Chambre peut fonder sa decision sur une preuve tiree du 
dossier, apres s'etre assuree que cette preuve a ete produite a l'audience par une partie ou par la Chambre elle
meme. Vne preuve tiree du dossier, est consideree produite a l'audience si son contenu a ete resume, lu ou 
identifie de fayon appropriee. La Chambre peut declarer irrecevable un element de preuve s'il s'avere : 
a) Denue de pertinence ou ayant un caractere repetitif; b) Impossible a obtenir dans un delai raisonnable ; 
c) Insusceptible de prouver ce qu'il entend etablir ; 
d) Interdit par la loi, ou 
e) Destine a pro longer la procedure ou autrement abusif » 
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8. En outre, dans sa decision portant sur les nouveaux documents, la Cour a juge que: 

« s' agissant de tous les documents ne figurant pas sur les listes de documents deposees par 

les parties conformement aux ordonnances de la Chambre, la Chambre precise que les 

parties gardent la meme possibilite de presenter des demandes ulterieures de production de 

documents nouveaux, conformement a la regIe 87-4 du Reglement interieur, lorsqu'elles 

estiment que l'interet de lajustice l'exige. »3 

111- SUR LA RECEV ABILITE DE LA REQuETE 

9. Le document soumis a la Chambre est l'enregistrement d'une interview radiophonique de 

KHIEU Samphan diffusee sur la radio France Culture, Ie 20 aout 2007, lors de l'emission 

intitulee « Cambodge, Ie pays des tigres disparus ». France Culture est une radio culturelle 

du service public audiovisuel franc;ais issu du groupe Radio France. II s'agit d'une radio 

culturelle independante, apolitique et sans connexion aucune avec les parties a la procedure 

en cours et dont la Chambre est saisie. L' entretien est mene par la journaliste franc;aise 

Laure DE VULPIAN directement avec KHIEU Samphan. L'integralite de l'emission est 

publique et disponible sur Ie site internet de la chaine radiophonique. II fait nul doute que 

cette piece repond aux criteres prima facie de fiabilite et d'authenticite de la RegIe interne 

87-3 du Reglement Interieur. Le caract ere pertinent du document est etaye aux points 12 et 

suivants ci-dessous. 

10. Bien que la preuve en question puisse avoir ete publique avant Ie depot de la liste des 

Parties Civiles, ce n'est qu'a la suite de recherches approfondies que les Parties Civiles ont 

pu recemment identifier et acquerir cette piece. En toute hypothese, et se referant a la 

jurisprudence de la Chambre4
, les Parties Civiles considerent qu'il ya lieu d'admettre ce 

nouveau document dans la me sure OU il presente un lien etroit avec les differentes pieces 

deja produites au dossier relatives au role de KHIEU Samphan au sein du regime de POL 

Pot, il est utile et necessaire a la manifestation de la verite, et en fin il repond a I' exigence 

de I' interet de la justice. 

11. Dans Ie cadre de cette interview, KHIEU Samphan apporte tres precisement des 

informations pertinentes au dossier en cours, notamment sur son adhesion et son accord a 

la politique menee par les Khmer Rouges. 

• Sa parfaite connaissance des crimes commis. 

3 Decision relative aux nouveaux documents et a d'autres questions connexes, 30 avril 2012, E190, par.2l; et 
reitere dans la Reponse de la Chambre aux demandes presentees par les Co-procureurs, NUON Chea et KHIEU 
Samphan sur Ie fondement de la regIe 87-4) du Reglement interieur, E276/2, par.3. 
4 Ibid. 
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• Son desir de ne pas s'opposer a la politique menee. 

• II precise et decrit egalement ses conditions de vie "dans l'enceinte des dirigeants 

cambodgiens" . 

• II declare ne jamais avoir craint les purges du Parti car il a toujours respecte la 

discipline. 

Enfin il explique clairement avoir eu connaissance que des personnes disparaissaient 

autour de lui. 

12. Ainsi, au COlifS de cette interview donnee a France Culture en aout 2007 : 

A. M. KHIEU Samphan evoque notamment son adhesion it la politique de POL Pot et 

son relus de s 'opposer it ce dernier. 

l3. «Jusqu'a 1975, Pol Pot m'apparaissait comme un patriote, non seulement lui mais Ie 

mouvement tout entier. Mais pourquoi, apres la victoire, il s' est mis a faire des choses 

pareilles 7 Causer la mort de ses compatriotes, j'avais a faire face a des contradictions 

absurdes, auxquelles je ne pouvais trouver une reponse. 5 
( ... ) Je me suis pose la 

question: partir 7 Quitter Pol Pot 7 ( ... ) Creer une dissidence 7 Mais personnellement en 

tant qu'intellectuel, comment creer une dissidence 76 
( ... ) Lutter contre Pol Pot, c'etait 

objectivement se placer du cote du Vietnam ( .. y. Si je suis contre Pol Pot, 

objectivement c'est un renegat. <;a je ne peux pas. Et je ne veux pas. Je ne peux pas 

accepter cette situation. Au point de vue moral a moi. ( .. l II n'y a pas de choix de 

possible9
. » 

B. M. KHIEU Samphan affirme n 'avoir jamais craint les purges du Parti. 

14. «Q: Vous meme a un moment avez-vous eu peur d'etre victime d'une purge 7 

R: Jamais. Parce que moi, d'abord, je respecte la discipline. Et deuxiemement, je vivais 

toujours dans l'enceinte des dirigeants cambodgiens. Et je vous dis, Pol Pot avait 

confiance en moi. 10 » 

C M. KHIEU Samphan admet avoir vu des gens disparaitre autour de lui. 

5 «Retranscription de l'interview de KHIEU Samphan sur France Culture, »page 2, lignes 20 a 23,20 aout 2007 
( ci -apres : «Retranscription »). 
6 Ibid., page 2, lignes 27 a 29. 
7 Ibid., page 2, ligne 32. 
8 Ibid., page 3, lignes 20 a 22. 
9 Ibid., page 3, ligne 25. 
10 Ibid., page 3, lignes 1 a 5. 
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15. «Q: Vous voyez bien que des aITIlS a vous, ou des gens de meme niveau que vous, 

disparaissaient? 

R: Oui. Je continue toujours dans l'espoir que Pol Pot reviendrait en arriere. ll» 

16. Cet extrait permet de demontrer que M. KHIEU Samphan etait parfaitement informe, qu'il 

savait et qu'il avait vu. Ceci contredit donc ses nombreuses declarations au travers 

desquelles il pretend etre ignorant de tout et notamment des purges et des disparitions des 

membres du Parti l2
. 

D. La determination de KHIEU Samphan de ne pas s'excuser des evenements qui se 

sont diroulis lors du regime Khmers Rouges. 

17. «Q: Est-ce que vous comptez vous excuser, presenter des excuses, demander pardon pour 

ce qui s'est passe? Est-ce que vous avez vous-meme personnellement, pour vous-memes, 

des regrets ? 

R: M' excuser, exprimer mes regrets, non. Parce que Cia ne pourrait que produire la 

confusion sur Ie probleme. 13» 

18. Cet element est d'une particuliere importance pour la manifestation de la verite et pour les 

Parties Civiles. En effet, depuis Ie l3 decembre 2011, KHIEU Samphan a refuse de 

s'exprimer choisissant volontairement ainsi de priver la justice et les Parties Civiles 

d'informations necessaires a la manifestation de la verite sans laquelle la reconstruction de 

chaque individu et de la societe dans son ensemble ne peut s'effectuer pleinement. Encore 

aujourd'hui, sans exprimer des regrets a l'egard des souffrances subies par les victimes, il 

confirme son attachement a la politique menee par les Khmers Rouges. 

11 Ibid., page 3, lignes 18 a 20. 
12 «L 'Histoire nicente du Cambodge et mes prises de position» par KHIEU Samphan, 184.23, ERN 00595492-
00595493; "En tout cas, et en toute justice donc, l'on ne saurait assimiler mes prises de positions successives a 
des actes de complicite avec des massacres et des crimes dont, pour des raisons que j'ai deja exposees dans ma 
lettre ouverte du 16 aout 2001, j'ignorais meme l'existence au moment ou ils etaient commis." ; Deuxieme lettre 
ouverte de KHIEU Samphan, E3/592, ERN 00623777,29 decembre 2003,: «Cependant, je voudrais avouer que 
je viens seulement de voir Ie caractere systematique de la repression, des arrestations, tres recemment et je 
voudrais dire clairement que lorsque j'ai regarde Ie film de Monsieur Rithy Panh, intitule 'S-21, fa machine de 
mort khmere rouge', je n'ai jamais connu, ni entendu parler de 'S-21', entre 1975 et 1978.» ; Film intitule 
«Cambodia, Facing Genocide» par David Aronowitsch et Staffan Lindberg, EI09/2.3, voon0415, ala 54'28s 
« -21 je ne savais pas! J'ignorais completement! » ; Film « Survive in the Heart of the Khmer Rouge Madness» 
par Roshane Saidnattar, EI09/2.3, voon0414, ala 29'09s «Mais d'un autre cote, a propos des massacres de la 
population, je ne savais pas. Je n'ai rien vu ... je n'ai pas prete attention. » ; Proces Verbal d'audition de temoin 
par OCI] Ie 14 decembre 2007, E3/210, ERN 00156695: «Q: Est-ce que vous soutenez que vous n'avez eu 
connaissance d'aucune arrestation avant 1979? - R: D'aucune, non: j'ai bien vu qu'un certain nombre de membres 
du Comite central disparaissaient les uns apres les autres. Je ne suis pas en mesure de vous donner des noms car 
je n'etais pas proche de ces gens-lao En tout cas j'ignorais l'ampleur du phenomene.». 
13 Retranscription, page 4, lignes 45 a 46, page 5, lignes 1 a 2. 
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19. Par consequent, cette piece revet un caractere tel qu'il est dans l'interet de la justice de Ie 

produire au dossier penal. 

IV-DEMANDE 

20. Les Parties Civiles prient la Chambre de premiere instance: 

a) d'admettre ce nouveau document comme recevable en vertu de la RegIe 87-4 du 

Reglement Interieur. 

b) de reconnai'tre que ce nouveau document est necessaire a la manifestation de la 

verite et a l'interet de la justice. 

c) de verser au dossier ce nouveau document. 

Date Nom Lieu Signature 

MePICHAng 
Phnom Penh ~ Co-avocat principal 

30 mai 2013 
Me Elisabeth 

~ SIMONNEAU-FORT Phnom Penh 
Co-avocat principal 
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